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Je, -A. B d--dans le Comté de------------ serment.

jure que. le Compte ou la Facture maintenant par.moi produite Ct jule et vraie,

et ·qu'elle contientla quantité exafte de tous les articles par' moi:importés dans

le - de- ui font affu iettis iunDroit d a na

et par un Acte paffé dans la cinquante troifième arinée du Règne, de. Sa Majeflé,

intitulé, 4 Afie pour accorder des Dioits à Sa Majesté, pour tubvenir aux bel'oins

de la -Provinice. pendant la, préfente. guerre avec les. Etats Unis ..dAmeéique et

pour. 'd'autres fins." "Et je jùre de plus que·les prix-annexes a.chaque article

fonitjuftes et-vrais, et conformes au prix d'achat d'iclui, et que je fuis foit le Pro.

priétaiTe a'iceux ouile'Confignataire, et t en ai le priipal foiii, la conduite ët le

maniement et je jure de plus que j'ai actuellement iéfidé cormme habitant dans

-cette Provi. ce popr'plis 'e fix mois-dé la date des préfentes.' Et fi les Mar.
chandifes font iinportées par une pèrfonne qui nùe fôit pas.réidente coilme "dises sorchan-

fufdit, alors la perfonne. produifant au Colle&eur la Facture d*icelles, comme i p s p

fufdoit, ne fera bligée de jurer feulement que. fur la partie du dit Affidavit dehtesla î'er.on.

,qi a rapport à la. valeur et à. là propriété. de telles Marchandifes. Et tous et e int la

chaque Bie.ns, 'Efet.ôu Marchandifes -qui! feront importés ou apportés ans pblige

la Province, après la' paffation du préfet. Aélei e qui feront trouves!en le. fie parme-

la garde ou' poffeffion d'aucune' perfone ou -perfonnes quelconques, apres la; l'afiidavit qui a

dite publication, fans qu'il en ait été fait d'entrée ou rendu. 'de compte,;comme r t a pr-

fuldit, et fans que les' droits fur 'iceux. aient été-paés ou affurés de la ma- prié-ir f

nière i-après mentiônnéé,'le tout o- partie d'iceux- feta faifi, confifqué, condamné c land Ees impor-

'et-diftribué de la zmanière preferté par . les Loi;- a llement.en force. Pôurvu ée, e en.

.toujours que dans le cas d'absence de l'Importeur de tels Biens, Effets et 'Maréha- sera point rendia

difes, il -fera et pourra "tre loifible .au pricipal. Commis ou· Agent de tel Importeur, copte,- sujettes

de faire Serment conformément à la teneur de l'Affidavit ci-deffus. .
Les marobnaiseu
&è. dont lbs fac.

III. Et q'il foit de-plus ftatué par; 1'autorité "fufdite, que-toutes les.Marchan- 'lires 'auront

difes importées dara cette Pr'vince, .dont les Factures n'auront pas -été reçUes autemsd esn

lors de l'entréedes . Ltes Marchandifes à la Douane, feront e'timées,Let e montant
'icelles certifiée's"par ,trois perfonnes fous Serment, unlefquelles fera nommée e e-m tan

par le principal Officier de la Douane alors:préfent, une autre par :1Importeur ou part-ois prson.

'Confignataire dess ites Marchandifes-, et la.troifième fera choifie par les dit'es.'per- ns aoeus serncn:

fonnes ainfi nommées, et le Orait fera payé fur le montant ainfi certifié par tel payé snr e

Importer -ou Gonfignataire dans lamanière et'forme prefcrites par-cét;Aae. iant
signata ire.

Pl quelque C traSaint.
IV. Et qu!ii foit de plus tatué par l'autorité fufdite, que fi quelque Contradant

eau ContraQans, Commiffaire ou Cormmiffaires, aEtuellement au lery ice de Sa Majefté ou ,Commsaires
rlnporte sunapportericette-Province, aucuns habillemens ou autrés arti.les quelcon- ar e erce.

úques;pour ufagé de lai Marine ou des Armées•de Sa Majeté, ou pour ..ge . des aduront au Col-

Nations Sau'viages dans les-Provinces du Ba's et d&Haut-Canadá, tel Contractant ou e uneacN-i turc des .crticlcs

Conitractans, Commiffaire Ou Commiaires ou leur principal Agent,en- produiront par eux importés

'ne Fàcture comme fufdit, .t .n. addition à 11ffidavit ciedevant.prile préfen.t a

prefetif'à l'Importeur, il déclarera, fous.ferment qu'il foufcrira ue tous les Articles ront serment que
ta i1 ~ ,' ~ ' les tiritcleb 'sont-..

ontenus dani la Fatuie ontété réeIl'lmnImportes pour'ufage t&e la Maine OU our i'e de
- H des


